
 

 

Aide-mémoire – Candidat membre d’un parti électoral 
 

Documents pertinents 

 

➢ Guide « Poser sa candidature aux élections municipales », formulaire DGE-1054-VF (21-04); 

➢ Aide-mémoire « Consignes et recommandations sanitaire », formulaire DGE-1054-CONSIGNE-VF 

(21-08) 

➢ Guide « Le financement et les dépenses électorales, ça vous concerne! », formulaire DGE-1012-VF 

(19-02); 

➢ « Déclaration de candidature », formulaire SM-29-FIN-VF (21-02); 

➢ Extrait pertinent de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités concernant 

l’affichage en période électorale; et 

➢ Directive du ministère des Transports du Québec concernant l’affichage en période électorale. 

 

Dépôt de votre candidature 

 

La période de dépôt des déclarations de candidature débute le vendredi 17 septembre et prend fin le 

vendredi 1er octobre 2021, jusqu’à 16 h 30. 

 

Le bureau de la présidente d’élection sera ouvert selon l’horaire suivant : 

 

Du vendredi 17 septembre 2021 jusqu’au vendredi 1er octobre 2021 : 

➢ Jours : Du lundi au vendredi 

➢ Heures : De 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30 

 

ATTENTION : Le vendredi 1er octobre 2021, le bureau de la présidente d’élection sera ouvert de 9 h à 

16 h 30 de façon continue. Aucune déclaration reçue après 16 h 30 ne sera acceptée. 

 

Pour le dépôt de votre candidature, nous vous recommandons de prendre rendez-vous en contactant l’une 

des personnes suivantes : 

 

Me Caroline Dion, présidente d’élection 

2870, boulevard du Curé-Labelle 

Prévost (Québec)  J0R 1T0 

Téléphone : 450-224-8888, poste 6227 

Courriel : election@ville.prevost.qc.ca 

Maxime Roy, secrétaire d’élection 

2870, boulevard du Curé-Labelle 

Prévost (Québec)  J0R 1T0 

Téléphone : 450-224-8888, poste 6294 

Courriel : election@ville.prevost.qc.ca 
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Vote par anticipation et jour du scrutin 

 

➢ Jour du scrutin : Dimanche 7 novembre 2021, entre 9 h 30 et 20 h; 

➢ Jour de vote par anticipation : Dimanche 31 octobre 2021, entre 9 h 30 et 20 h; 

➢ Jour de vote par anticipation : Samedi 30 octobre 2021, entre 9 h 30 et 20 h. 

 

Lieux de votation 

 

Centre culturel et communautaire de Prévost 

794, rue Maple 

Prévost (Québec) J0R 1T0 

Google Maps : https://goo.gl/maps/NxVATfXo2RgxpS4p9 

 

École des Falaises 

977, rue Marchand 

Prévost (Québec) J0R 1T0 

Google Maps : https://goo.gl/maps/aGVNXQL8ByJ2Wx8h7 

 

École du Champ-Fleuri 

1135, rue du Clos-Toumalin 

Prévost (Québec) J0R 1T0 

Google Maps : https://goo.gl/maps/2dB8x7GZBok12gKY7 

 

École Val-des-Monts 

872, rue de l’École 

Prévost (Québec) J0R 1T0 

Google Maps : https://goo.gl/maps/4We2mjc4HFyhF8Mh6 
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